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DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 28 septembre 2022
pièce jointe à la délibération U.

TERRITOIRE ECONOMIQUE
Approb ation de la ces sion par la Ville de Gennevilliers  à 
la société LCP FR DC 4 d’un ensemb le immob ilier sis  à 
Gennevilliers  72-76 avenue Louis Roche – parcelles 
cadas trées s ection O n°13 et 15, d’une superficie 

cadas trale d’environ 1087 m².

DIRECTION DROIT DES SOLS
AOUT 2022
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